Définition :

La peine de mort, ou peine capitale, est une peine prévue par la loi consistant à exécuter une personne ayant été reconnue coupable d'une faute qualifiée de « crime capital ». 
La peine de mort est l'une des premières sanctions pénales. Elle est présente dans les textes juridiques les plus anciens comme dans le code d'Hammourabi. Elle reste une loi commune jusqu'au début xixe siècle6 où le mouvement abolitionniste commence à prendre de l'ampleur.

Quelques pays tels que la Guatemala, la Russie ou la Biélorussie interdisent l'usage de la peine de mort contre toute femme. Seuls la Chine, l'Iran, la Jordanie, l'Arabie Saoudite, Singapour, le Viêt Nam et l'Indonésie exécutent régulièrement des personnes de sexe féminin sans aucune différentiation sexuelle apparente.

Certains États fixent un âge maximal au-delà duquel il n'est plus possible de mettre à exécution une condamnation à mort. Cet âge est de 60 ans au Guatemala, 65 en Russie et en Biélorussie et de 80 ans à Taïwan. En Irak, un âge de 70 ans est également en vigueur, ce qui précipita l'exécution de Saddam Hussein qui était âgé de 69 ans le jour de sa pendaison. Aux États-Unis, aucun âge maximal n’est imposé pour la peine de mort.

Les méthodes :

a – anciennes :

Considérées comme particulièrement cruelles, ces méthodes sont réputées disparues, même si des témoignages font apparaître que certaines existent dans certaines parties du monde.

· La cage à marée : les condamnés étaient placés dans une cage qui était ensuite refermée, la marée montait et les condamnés se noyaient. Une cage à marée était assez grande pour contenir plusieurs personnes (de 5 à 10)
· La décapitation à l'épée, à la hache, ou même à la scie.

· Méthodes diverses utilisant des animaux :

· écartèlement par des chevaux : la personne a le bras et la jambe droite attachés à un cheval, et le bras et la jambe gauche attachés à un autre cheval. Les deux chevaux avancent, chacun dans une direction, et la personne se fait… bref, vous imaginez la suite.

· dévoré par des animaux sauvages affamés

· morsures de serpent

· écrasement par un éléphant
· Le fracassement du crâne.

· L'emmurement dans une chambre hermétiquement close (privation d'air, de nourriture et de boisson).

· L'enfouissement vivant (on enterre la personne sans la tuer)
· L'huile bouillante : cette méthode consiste à plonger le condamné dans un grand chaudron où on a fait bouillir de l'eau ou de l'huile.
· La pendaison.
· La précipitation à partir d'un lieu élevé.

· Le suicide forcé désigne une des méthodes d'exécution dans laquelle la victime est contrainte de choisir de se suicider pour empêcher la mise en œuvre d'une menace perçue comme pire que sa propre mort (comme la torture, le chantage à l'emprisonnement, à la torture ou au meurtre de ses proches, ou encore la perte de son honneur ou de sa position sociale).
· Le versement de métal en fusion (généralement de l'or) sur ou dans le corps des suppliciés.

b – récentes :

La plupart des méthodes d'exécution citées plus haut ne sont plus utilisées. Les méthodes d'exécution modernes sont les méthodes suivantes :

· L'électrocution sur une chaise électrique.
· L'empoisonnement par gaz létal dans une chambre à gaz. 

· La fusillade par le tir d'une balle dans la nuque du condamné.

· L'injection létale.

· La pendaison avec chute et la pendaison sans chute. La pendaison avec chute se fait au moyen d'une trappe et d'une corde à taille calculée, permettant une mort très rapide. Elle a été mise au point pour réduire les souffrances du condamné, qui endure un terrible supplice lors d'une pendaison sans chute. 

· La décapitation au sabre.

· La lapidation.

Certaines de ces méthodes sont conçues pour minimiser les souffrances du condamné (fusillade, décapitation, injection létale, pendaison avec chute), d'autres sont plus cruelles (lapidation, pendaison sans chute). La pendaison et l'arme à feu sont les deux méthodes les plus répandues.

Dans le monde :

Elle est prévue dans les textes de loi de presque cent pays, mais seuls 20 des 198 pays du globe ont procédé à des exécutions en 2011. Elle est une sanction reconnue bien que désapprouvée par les institutions internationales comme l'Organisation des Nations unies (ONU). Les États abolitionnistes sont aujourd'hui majoritaires, mais ils ne représentent encore qu'une minorité de la population mondiale.

En novembre 2011, sur 208 états, il y avait dans le monde :

· 110 États ayant aboli la peine de mort en toutes circonstances : le Canada, le Mexique, l’Argentine, la Colombie, l’Afrique du Sud, le Sénégal, les Philippines, la Turquie, l’Australie, et également tous les pays européens sauf la Biélorussie.

·  8 États ne conservent la peine de mort que pour les crimes militaires : la Bolivie, le Brésil, le Chili, le Pérou, le Salvador, le Kazakhstan, et l’Israël. Ces pays appliquent la peine de mort dans les cas concernant leur pays, comme la trahison.

· 51 États considérés comme abolitionnistes en pratique car ils n’ont procédé à aucune exécution ces dix dernières années : le Cuba, la Jamaïque, l’Algérie, le Maroc, la Mauritanie, la Tunisie, la Corée du Sud, le Qatar.

·  39 États appliquant la peine de mort : les Etats-Unis, l’Egypte, la Libye, la Somalie, l’Afghanistan, la Chine, l’Inde, le Japon, le Pakistan, le Viêt Nam, la Biélorussie (qui est le seul pays européen à l’appliquer), l’Arabie Saoudite, les Emirates, l’Irak, le Liban, le Palestine, et la Syrie. On remarque que la majorité des pays arabes appliquent la peine de mort.

Résumé :

La peine de mort est une peine qui consiste à exécuter une personne coupable d’un crime capital.

Il y a plusieurs méthodes pour l’appliquer, comme la lapidation, la décapitation, le tir, et l’empoisonnement. Certaines méthodes jugées trop cruelles ne sont plus appliquées.

Sur 208 états dans le monde :

· 53% ont aboli la peine de mort ;

· 4% la conservent pour les crimes militaires ;

· 24% gardent la peine de mort dans leur loi mais sans l’appliquer ;

· 19% l’appliquent.

Abolition : action d’abolir, càd supprimer et enlever.

Remord : regret

Châtiment, supplice : punition

Pacifier : répandre la paix

La loi du talion : code qui exige que le coupable subisse une punition semblable au mal qu’il a fait.

Hécatombe : mort d’un grand nombre de personnes (syn. Tuerie)

Inadmissible : ce qu’on ne peut pas accepter ou admettre.

Sanction : mesure prise de la loi

Infime : insignifiant

Ere : époque

